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CAROTTES –
Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
a) Raisonnablement propres (Canada) c. Passablement propres (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U. relative à la propreté.
b) Blessures mécaniques, coupures, meurtrissures et autres, à d'autres parties que la couronne ou l'épaule de la carotte (Canada), c. Dommages mécaniques (É.-U.)
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U. relative aux dommages mécaniques.
Modifications à apporter aux méthodes d’inspection
a) Le Canada devrait-il adopter le matériel visuel des É.-U. ?
Le secteur propose d’ajouter le matériel visuel des É.-U. pour les pointes rugueuses ou déchiquetées au matériel visuel actuel du Canada. (voir à page 3)
Méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Aucune exigence relative à la brûlure bactérienne
É.-U. – Défaut à évaluer – Évaluation selon l’apparence et les pertes, précisée dans la définition de « dommages ».
Le secteur propose d’adopter la méthode d’évaluation des É.-U. pour la brûlure bactérienne. 
b) Canada – Aucune exigence relative à la pourriture molle.
É.-U. – Exemptes de dommages causés par la pourriture molle. Les racines qui sont spongieuses et poreuses doivent être déclarées comme dommage. 
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la pourriture molle.
c) Canada – Exemptes de brûlures causées par l’insolation qui s’étendent au-delà de ½ po du bord extérieur de la couronne OU qui altèrent plus de 10 %, en poids, des carottes du lot, à l’exception des brûlures altérant seulement la couronne.
É.-U. – Déclaration lorsque les brûlures excèdent 5 %. 
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux brûlures.
d) Canada – Couronnes exemptes de dommages causés par le parage et 25 % n’excédant pas 1 po et 75 %, ½ po.
É.-U. – Bien parées et la longueur des fanes n’excédant pas 1 po.
Le secteur propose d’adopter l'exigence des É.-U. relative au parage.
e) Canada – Les spécimens cassés sont un défaut à déclarer – Ils sont pris en compte quand : i) ils n’ont pas la forme générale de l’ensemble des carottes; ii) ils ont une cassure qui est rugueuse, déchiquetée ou sévèrement décolorée; iii) ils mesurent moins de 6 po (152,4 mm) de longueur et leur diamètre à la pointe est supérieur à la moitié du diamètre de la carotte.
É.-U. – Les spécimens cassés sont évalués selon les exigences relatives aux blessures mécaniques – Carottes qui sont meurtries, coupées ou cassées, dommages attribuables à un manque de soins pendant la manutention et qui altèrent l'apparence. Se reporter aux illustrations à la page 3.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. parce que les spécimens cassés sont principalement attribuables aux dommages mécaniques.
f) Canada – Décoloration – 15 % de la surface
É.-U. – Aucune exigence relative à la décoloration.

Le secteur propose de supprimer l’exigence du Canada relative à la décoloration.
g) Canada – Exigences relatives à l'évaluation des nouvelles pousses : les mêmes que pour le parage : exemptes de dommages à la couronne, et 25 % n’excédant pas 1 po et 75 %, ½ po.
É.-U. – Déclaration des nouvelles pousses dont la longueur excède 1 po.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux nouvelles feuilles.
Modification des calibres
a) Canada – Diamètre d’au moins 1 po et d’au plus 1¾ pouces, ou 
- diamètre minimum de ¾ po et conformes au calibre indiqué sur le contenant, dans un emballage transparent ou étalés en vrac ou
- diamètre minimum de 1½ po ou plus, si elles sont dans un emballage marqué de la mention 1½ po et plus pour le calibre.
É.-U. – Diamètre minimal de ¾ po et maximal de 1½ po; No. 2 : diamètre minimal de 1 po et maximal de 3 po.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives au diamètre.
Modification des tolérances
a) Tolérance relative au calibre non conforme
Canada – Au plus 4 % des carottes ont un diamètre supérieur au diamètre maximal; au plus 8 % ont un diamètre inférieur au diamètre minimal.
É.-U. – Au plus 5% des carottes ont un diamètre supérieur au diamètre maximal; au plus 10% ont un diamètre inférieur au diamètre minimal.
Le secteur propose d’adopter les tolérances des É.-U. pour les spécimens ne satisfaisant pas aux exigences relatives au calibre.
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Questions à discuter avec le USDA et le secteur des É.-U. 
Méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Pour la catégorie no 1, Propreté, prendre en compte si plus de 15 % de la surface globale est tachée ou couverte de saleté qui y adhère OU si plus de 5 % de la surface présente de la saleté séchée, de la moisissure ou de la matière en décomposition. Pour la catégorie no 2 : plus de 50 % pour la saleté qui adhère à la surface; 25 % pour de la saleté croûtée. 
É.-U. – No. 1 : à déclarer si la saleté croûtée excède une surface globale de 11/16 po. No. 2 : 50 % pour la saleté croûtée.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada pour l’évaluation de la propreté, parce qu’elles sont plus objectives. 
b) Canada – Aucune exigence relative à la couleur.
É.-U. – Prendre en compte une coloration déficiente : carottes orange pâle ou jaunâtre.
Le secteur propose de ne pas ajouter d’exigences relatives à la couleur des carottes, car de nombreuses variétés nouvelles ou émergentes présentent une coloration non caractéristique des variétés traditionnelles.
c) Canada – Exemptes de dommages à la couronne ayant une profondeur de plus de ½ po, qui s’accompagnent d’une décoloration manifeste, ou dont la superficie globale excède les 2/3 du diamètre.
É.-U. – Prise en compte d’une coupure ou d’une brisure au diamètre supérieur à ½ po pour toute portion restante de 5 po de carotte de type mince, OU une coupure ou une brisure au diamètre supérieur à 5/8 po pour toute portion restante de 5 po de carotte de type épais. 

Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 


d) Canada – Prendre en compte des crevasses de croissance dont la longueur totale excède plus que le tiers de celle de la carotte OU les crevasses qui ont plus de 1/8 po de largeur, OU les crevasses qui ont plus ¼ po de profondeur. 
É.-U. – Exemptes de dommages causés par les crevasses de croissance – Prendre en compte les crevasses profondes et rugueuses. 
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada pour l’évaluation des crevasses de croissance, parce qu’elles sont plus objectives. 
e) Canada – Aucune exigence relative à la décoloration interne
É.-U. – Exemptes de dommages causés par la décoloration interne
Le secteur propose de ne pas ajouter d’exigence relative à la décoloration.
f) Canada – Aucune exigence relative aux dommages causés par la vaporisation d’huile 
É.-U. – Exemptes de dommages causés par la vaporisation d’huile
Le secteur propose de ne pas ajouter d’exigence relative aux dommages causés par la vaporisation d’huile puisque cet élément est rarement utilisé.
g) Canada – Rapporter toute tige florifère
É.-U. – Rapporter les tiges florifères lorsqu’elles altèrent sensiblement la saveur ou la qualité gustative OU lorsqu’elles sont facilement visibles OU qu’elles ont été enlevées.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada relatives aux tiges florifères. 

h) Canada – Exemptes de croissance ressemblant à une verrue
É.-U. – Aucune exigence relative aux croissances ressemblant à une verrue
Le secteur propose de maintenir l’exigence du Canada relative aux croissances ressemblant à une verrue.
Modifications à apporter aux calibres
a) Canada – Longueur minimale de 4½ po pour la catégorie no 1 – Même exigence pour la catégorie no 2.
É.-U. – No. 1 : longueur minimale de 5 po; No. 2 : longueur minimale de 3 po.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada relatives à la longueur minimale de 4½ pouces.
Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire
Le Comité a décidé de maintenir l’obligation de déclarer la catégorie. 
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